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1. Les réseaux techniques hospitaliers

Les entités techniques se divisent entre installations centrales et installations réparties. 

Le secteur des courants forts en haute tension regroupe les postes de livraison et de transformation, les tableaux HTA, les transformateurs HT/BT, ou encore les groupes électrogènes. En basse tension sont recensés les tableaux divisionnaires, les cheminements, les onduleurs, les redresseurs-chargeurs, les câblages, les terminaux, etc. Ces appareils favorisent la continuité de service et matérialisent les principes de transformation d’énergie.

Le domaine des courants faibles comporte des installations centrales telles que la téléphonie et l’informatique, ainsi que des installations réparties, notamment le système de sécurité incendie, l’appel malades et la supervision (GTC – GTB). 

Chauffage, ventilation, désenfumage et climatisation constituent des sujets complexes dans le milieu hospitalier. Ces réseaux occupent un espace vaste et sont indispensables au bon fonctionnement de l’établissement. Ils incluent : 

· des installations de production de fluides caloporteurs telles que les chaufferies, les sous-stations ou le pompage ;

· des réseaux de distribution tels que les gaines, les tuyauteries ou les conduits, disséminés sur l’intégralité de l’ouvrage ;

· des traitements d’air par centrale en locaux techniques déportés de l’endroit de l’utilisation et permettant de jouer sur les débits d’air soufflé et d’air repris, sur les taux de filtration et sur les réglages de température et d’hygrométrie ;

· des traitements d’air en locaux spécifiques, notamment pour les plafonds diffusants dans les salles d’opération ;

· des installations de désenfumage pour les installations recevant du public.

Le secteur de la plomberie, des sanitaires et du traitement de l’eau comporte également des installations de production, telles que l’eau chaude sanitaire, les raccordements sur les réseaux d’eau potable, la fabrication d’eau adoucie, d’eau osmosée ou d’eau ultrapure. Les réseaux de distribution font partie des fluides tels que l’eau froide brute, l’eau froide adoucie, l’eau chaude ou l’eau chaude bouclée. Les réseaux gravitaires de collecte rassemblent les eaux usées, les eaux-vannes, les eaux pluviales, les eaux usées de laboratoires, les eaux usées incendie. Les stations de traitement et de mesure intègrent les stations de neutralisation et de décroissance.

Les installations liées aux fluides médicaux permettent la production et la distribution d’oxygène, de vide, d’air comprimé médical, de protoxyde d’azote ou encore de CO2.

Les installations de transport regroupent les appareils élévateurs assurant les fonctions d’ascenseurs, de monte-malade, de monte-charge ou d’escaliers mécaniques, les installations de transport lourd telles que les chariots automatiques, et les installations de transport léger sous forme de valisettes ou de conduits pneumatiques à cartouche.

Enfin, les professionnels spécialisés dans le secteur biomédical ont besoin de locaux techniques, directement induits par les équipements spécifiques. Il s’agit des IRM, des scanners, des angiographes ou encore des néphrologies. Ce secteur requiert aussi des réseaux spécifiques liés aux équipements, notamment le tube de Quench pour les IRM, les extractions spécifiques en médecine nucléaire, ou encore les réseaux spécifiques liés aux PSM, aux sorbonnes ou aux automates de laboratoires. 

2. Les arguments en faveur de locaux techniques judicieusement positionnés, permettant une maintenance correcte des installations et capables de s’adapter aux évolutions de l’ouvrage

L’objectif consiste à faire en sorte que les bâtiments hospitaliers soient dotés de locaux techniques à la fois judicieusement positionnés, permettant une maintenance correcte des installations – même lorsqu’il s’agit du remplacement d’équipements en fin de vie – et capables de s’adapter aux évolutions de l’ouvrage.

La situation a beaucoup évolué au cours des décennies, notamment à travers des progrès médicaux impressionnants. Les durées moyennes de séjour hospitalier ont diminué, entraînant une densité d’actes médicaux accrue au cours du séjour. Les équipements biomédicaux se sont multipliés. Leurs performances se sont améliorées, engendrant des contraintes croissantes sur le bâti. Les patients évoluent désormais dans un plus grand confort hôtelier. Le traitement de l’air, les repas servis, le linge, mais également les accès multimédia améliorent leur quotidien. Enfin, les évolutions réglementaires, notamment en termes de prévention incendie, ont sécurisé le cadre général hospitalier.

Par conséquent, le nombre de réseaux augmente considérablement, et avec eux les volumes mobilisés et les surfaces de locaux techniques nécessaires. Parallèlement, nos responsables « payeurs » nous trouvent toujours trop gourmands et exigent constamment une réduction des coûts. Il nous faut donc défendre nos intérêts.
a. Progrès techniques intégrés dans les réalisations récentes

Nos intérêts concordent avec ceux de l’hôpital. Les progrès technologiques effectués par le passé ont permis une diminution des surfaces et s’intègrent au fur et à mesure dans nos réalisations. Incontournables, les évolutions réglementaires constituent avant tout des opportunités en termes de sécurité, de sûreté technique et de développement durable. 

Les études de faisabilité nous permettent d’intégrer nos contraintes et exigences en amont de la réalisation des projets. Nous veillons ensuite au respect du contenu des programmes et nous assurons que, au cours de la réalisation du projet, les souhaits que nous avons exprimés restent valables et se concrétisent. Quel que soit le mode de réalisation de l’opération, la phase de programmation reste une étape indispensable. 

Plusieurs exemples illustrent les gains générés par les progrès techniques intégrés dans une programmation de qualité au cours du temps. Ainsi, nous sommes parvenus à réduire fortement nos besoins pour les machineries d’ascenseurs. La surface et les volumes nécessaires ont diminué, ainsi que les besoins énergétiques. En 25 ans, les volumes des installations électriques haute tension ont été diminués par quatre, tandis que les installations sous basse tension ont évolué du matériel ouvert au matériel moulé, permettant également un gain de place important. 

Ces évolutions ont permis de réaliser des rénovations d’installations au sein de locaux techniques existants, sans avoir à modifier fondamentalement les lieux. Les changements irréversibles sont à éviter dans la mesure où la performance à très long terme du matériel actuel reste à prouver. 

L’évolution des installations de production d’eau chaude sanitaire est liée à la modification de la réglementation depuis l’apparition de cas de légionellose. A l’origine, la production était assurée par du stockage en ballon. Aujourd’hui, nous utilisons des productions instantanées par échangeur, réduisant ainsi les emprises.

b. Les études de faisabilité

Les études de faisabilité sont l’occasion de prendre des décisions fondamentales, en termes à la fois techniques et financiers, pour la suite de l’opération. Les bases architecturales et techniques principales du projet doivent s’adapter aux sites existants et permettre de déterminer les ratios de surface pour les locaux techniques par rapport aux autres activités de l’établissement. Les études préalables permettent d’appréhender la nécessité de créer un bâtiment technique distinct de l’établissement hospitalier en tenant compte du foncier disponible et de la nature des installations à héberger, ou de l’opportunité alternative consistant à créer des étages techniques spécifiques répartis dans l’ouvrage.

Les éléments n’apparaissant pas dans l’étude de faisabilité d’un projet risquent de ne jamais y apparaître. Il est donc indispensable de mobiliser à la fois la surface et les investissements nécessaires pour réussir le projet.

c. La programmation technique détaillée

En termes de programmation, les exigences concernant les locaux et réseaux techniques sont généralement exprimées dans un paragraphe intitulé « exigences de qualité et de performance des ouvrages ». Les différents éléments listés dans ce type de paragraphe traitent individuellement des performances que nous demandons d’atteindre à chacun de nos corps d’Etat techniques. Chacun respecte les exigences qui lui sont imposées, mais il n’existe pas nécessairement d’exigence transversale autour des différentes techniques.

La programmation présente en premier lieu des éléments généraux. La création d’un bâtiment technique peut se détacher, en fonction de la taille de l’opération, de la notion d’Etablissement Recevant du Public (ERP). Il est découplé en terme de structure, pour la hauteur entre les planchers par exemple, et peut être liaisonné avec le bâtiment hospitalier par des galeries techniques dimensionnées de façon à assurer le passage des fluides nécessaires. Les niveaux techniques au sein de l’ERP peuvent être généralisés afin de favoriser le cheminement des réseaux. L’exemple du nouvel hôpital civil de Strasbourg peut être cité dans ce cadre. Il comporte des locaux techniques CVC ou électricité. Le bâtiment se divise en une partie nord et une partie sud, séparées par un atrium. Les volumes et les lieux de passage n’ayant pas été prévus suffisamment en amont, la réalisation a posé de nombreuses difficultés.

Les éléments généraux de la programmation comportent des principes purement réglementaires permettant de positionner les locaux techniques. Ainsi, par exemple, les locaux de distribution d’étage en courants forts se situent en zone U10 de l’établissement. La distribution capillaire des locaux VDI se limite à 90 mètres. Les locaux d’électricité sont positionnés à proximité des salles d’opération afin de respecter les contraintes imposées par la réglementation NFC 15.211. 

Les choix organisationnels des services influencent la technique, par exemple pour les transports automatiques. Ainsi, à Strasbourg, les prélèvements en laboratoire sont transportés par des valisettes sur rails. 

Il est nécessaire d’évaluer les surcoûts en exploitation engendrés par le positionnement de locaux techniques dans des endroits peu adaptés. Cet argument se justifie pour des raisons financières, qui peuvent être appuyées par des calculs techniques. Ainsi, le transport de 500 kVA électriques sur une centaine de mètres pour cause de déport du poste de transformation HT/BT peut représenter un surcoût annuel de 5 000 euros. De la même façon, le transport d’air en gaine de ventilation représente un surcoût d’énergie électrique s’élevant à près de 1 euro par pascal supplémentaire pour 3 600 mètres cubes à l’année. A titre d’exemple, le nouvel hôpital civil de Strasbourg représente 800 000 mètres cubes par heure de volume d’air neuf. 

Il me semble opportun d’allier les notions de maintenance, de grosses réparations, de remplacement d’installation en fin de vie et de besoins de stockage de consommables pour déterminer les surfaces de réserve nécessaires. Il convient de construire, adjacentes aux locaux techniques, des surfaces permettant dans un premier temps de stocker du consommable dans le respect des règles de sécurité incendie, qui, dans un second temps, permettront d’étendre des locaux ou de remplacer l’installation en fin de vie.

Dans les secteurs à forte évolutivité, et notamment pour les plateaux techniques, il convient de demander suffisamment en amont un schéma directeur, en adoptant une vision à moyen terme de l’évolution du lieu. Le remplacement d’appareils biomédicaux lourds nécessite de même la construction de schémas directeurs. 

Les secteurs à forte évolutivité nécessitent des étages et locaux techniques proches en termes de cheminements et de capacité de fluides primaires surdimensionnés. Il faut s’assurer de la possibilité d’amener de l’air neuf en quantité suffisante, en eau chaude, en eau glacée ou en électricité. Il convient également d’anticiper les extensions des locaux techniques, de prévoir des trémies verticales tous étages libres afin de pouvoir y passer des réseaux et des extractions spécifiques dans le futur. 

Enfin, les secteurs courants recouvrent les espaces de consultation, d’hospitalisation, ainsi que les activités tertiaires et administratives. Il convient dans ces secteurs de privilégier la verticalité maximale des réseaux en limitant les dévoiements dans les étages occupés, de positionner des trémies dans la trame du bâtiment, de se montrer vigilants entre les cheminements verticaux et les cheminements horizontaux et de positionner les locaux techniques en partie basse d’ouvrage ou en toiture.

3. Le développement durable

Le développement durable constitue une opportunité dans le milieu hospitalier. La circulaire de 2007 relative à la mise en œuvre du plan hôpital 2012 précise que les projets éligibles doivent « respecter l’objectif de développement durable tant au niveau de l’investissement que dans les aspects relatifs à l’exploitation ». La circulaire comme le référentiel évoquent la notion de cible. La cible 2 concerne les choix de produits, systèmes et procédés. La cible 4 se concentre sur la gestion de l’énergie, et la cible 7 sur la maintenance et la pérennité des performances environnementales. Le respect de telles conditions permettra peut-être d’obtenir des crédits complémentaires pour la réalisation d’ouvrages davantage exploitables dans le temps.
